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Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 25/09/2025

Présents : M. MORISOT Yohann, Maire, Mmes : HEUZÉ Céline, PLANÇON-PROVOST Fabienne, TESSIER Del-
phine, MARTEL Jeannick, MM : DANET Tony, DAVAL Rodolphe, LAMENISOT Yoann, RANDONNET Sébas-
tien.

Absent(s) excusé(s) ayant donné procuration : Mme DUTEMPLE Karine à Mme MARTEL Jeannick, MM. 
GÉRARD Michel à M. RANDONNET Sébastien, MOUROUX Grégoire à M. MORISOT Yohann.
Absent(s) excusé(s) : Mme LEFEVRE Marie-Christine

Secrétaire de séance : Mme HEUZE Céline

Prochaine séance du Conseil Municipal : A définir
(l’information sera donnée par voie de presse et via les réseaux numériques)

Délibération 2025/029 – Transport scolaire année 2025/2026 - participation des familles :

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le transport scolaire utilisé par les 
élèves de l’école privée de La Chapelle est assuré par l’entreprise Février de Langon. Les frais étant à la 
charge de la commune, il est décidé de demander une participation aux familles concernées 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 DECIDE de solliciter auprès des familles concernées par le transport scolaire une participation d’un 
montant de 105 € par enfant pour l’année scolaire 2025/2026,

•	 DECIDE en cas de départ ou d’arrivée sur la commune d’une famille en cours d’année scolaire de 
calculer la participation au prorata de la présence sur la commune (par trimestre),

•	 AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces administratives et comptables relatives à ce 
dossier.

Délibération 2025/030 – Décision modificative :

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à certains chapitres du budget de 
l’exercice 2025 sont insuffisants. En effet Monsieur le Trésorier demande que soit constituée une provi-
sion d’un montant au moins égal à 15% du total des créances de plus de deux ans non encore acquittées. 
Cette dépense n’étant pas prévue au budget 2025, il est nécessaire de prévoir la décision modificative 
suivante. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ACCEPTE la décision modificative suivante :

•	 Dépenses fonctionnement - chapitre 011 - compte 60632 :  - 3 016 EUR

•	 Dépenses de fonctionnement - chapitre 042 - compte 6817 :  + 3 016 EUR



Délibération 2025/031 – Territoire zéro chômeur :

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que par délibération n° 2024/016 en 
date du 22/03/2024, la commune s’est engagée à participer à «l’expérimentation Territoire Zéro Chômeur 
de Longue Durée», initiée dès 2014 en France, avec l’objectif de pouvoir proposer à toute personne au 
chômage de longue durée d’accéder à un emploi adapté à ses compétences.

A ce titre, ILOZ, en charge de l’animation territoriale, sollicite le soutien de l’ensemble des communes 
du territoire à hauteur de 2 € par habitant.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 ACCEPTE le versement de la participation s’élevant à 2 130 euros,

•	 AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces administratives et comptables relatives à ce 
dossier.

Délibération 2025/032 – GRDF : Avenant 1 à la convention du 16/03/2021 entre les communes de 
La Chapelle-de-Brain, Renac, Sainte-Marie et Bains-sur-Oust relative aux raccordements d’unité 
de production de biométhane :

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la signature le 16 mars 2021 de la convention entre 
les communes de La Chapelle-de-Brain, Renac, Sainte-Marie, Bains-sur-Oust et GRDF relative au raccor-
dement d’unités de production de biométhane sur leurs territoires. Etant donné le développement de 
nouveaux projets dans la zone d’injection de gaz renouvelable, la convention initiale doit être avenantée 
de la façon suivante : «en tant qu’autorité organisatrice de la distribution publique de gaz naturel sur 
leurs territoires respectifs, les communes de La Chapelle-de-Brain et Renac consentent à la construction 
des ouvrages aux conditions définies ci-après. En tant qu’autorité concédante sur la commune de Bains-
sur-Oust, le SDE35 consent à l’établissement d’ouvrages de sa concession au-delà du périmètre géogra-
phique de la concession communale accordée à son concessionnaire GRDF».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité avec 9 voix pour et 3 abstentions :

•	 DONNE un avis favorable à l’avenant n°1 à la convention susvisée,

•	 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette conven-
tion.

NB : Pour information, la canalisation de gaz partira de celle existante à Gannedel et rejoindra directe-
ment la Rousselais par la route longeant la Métairie et les Prés.

Délibération 2025/033 – Convention de servitude ENEDIS - autorisation :

Monsieur le Maire rappelle au conseil les travaux de la SAS NATURAGAZ au village de La Rousselais et 
expose qu’en vue de l’implantation d’une installation électrique sur une parcelle communale cadastrée 
section YL n° 13, la commune de La Chapelle-de-Brain et ENEDIS doivent convenir des obligations de 
chaque partie. 

Par conséquent il y a lieu d’établir une convention de SERVITUDES entre ENEDIS et la commune de LA 
CHAPELLE-DE-BRAIN. Celle-ci prend effet à compter de la date de signature la plus tardive des parties. 
Elle est conclue pour la durée de vie des ouvrages et de tous ceux qui pourraient leur être substitués sur 
l’emprise des ouvrages existants.

En contrepartie des droits qui lui sont concédés, ENEDIS devra verser une indemnité forfaitaire de 75 
euros.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité avec 9 voix pour et 3 abstentions :

•	 DONNE SON ACCORD à la conclusion de la convention de servitudes établie entre ENEDIS et la com-
mune de La Chapelle-de-Brain pour l’implantation d’une installation électrique sur une parcelle 
communale cadastrée section YL n° 13,

•	 AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces administratives et comptables relatives à ce 
dossier. 



Délibération 2025/034 – Avis de la commune sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale 
arrêté par Redon Agglomération :

Le Conseil Municipal,

Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L.141-1 et suivants relatifs aux Schémas de Cohé-
rence Territoriale (SCoT) ;

Vu la délibération en date du 26 mai 2025 par laquelle le Conseil communautaire de REDON Agglomé-
ration a arrêté le projet de SCoT de REDON Agglomération ;

Vu le courrier en date du 11 juin 2025, par lequel REDON Agglomération a transmis à la commune le 
projet de SCoT arrêté pour avis dans un délai de trois mois, conformément aux dispositions de l’article 
R143-4 Code de l’urbanisme ;

Considérant que le SCoT constitue un document de planification stratégique qui encadre les politiques 
d’aménagement, d’urbanisme, de mobilité, d’habitat, de développement économique et de préserva-
tion de l’environnement ;

Considérant que la commune a étudié le dossier transmis et a pu formuler ses observations lors de la 
concertation préalable ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

•	 EMET UN AVIS FAVORABLE sur le projet de SCoT arrêté du territoire de REDON Agglomération, tel 
qu’arrêté par délibération du 26 mai 2025,

•	 FORMULE les observations suivantes quant aux objectifs du SCOT :

- Veiller au respect de l’équilibre territorial en matière de développement urbain et de consommation 
foncière

- Offrir des possibilités de développement de l’activité économique au cœur et en périphérie des bourgs

- Maitriser le développement des énergies renouvelables de tous types en concertation avec les acteurs 
locaux

- Favoriser les installations de nouveaux exploitants agricoles

•	 DEMANDE que ces observations soient prises en compte dans la suite de la procédure, notamment 
lors de l’enquête publique et de l’approbation du SCoT (le cas échéant)

Délibération 2025/035 – Fixation des loyers et conditions d’occupation de la maison pluridiscipli-
naire :

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29 et suivants, Vu la 
décision de création de la Maison Pluridisciplinaire située au 10, Place de l’église,

Considérant la volonté de la collectivité de favoriser l’installation durable de professionnels sur son 
territoire, Considérant la nécessité de fixer les conditions financières et contractuelles d’occupation des 
locaux

Article 1 : Loyer progressif des bureaux pour les professionnels :

Le loyer mensuel des bureaux mis à disposition des professionnels dans la Maison Pluridisciplinaire est 
fixé comme suit, hors charges :

•	 1ère année : loyer rabaissé à 100 € HT  / mois

•	 2e année : loyer rabaissé à 200 € HT / mois

•	 3e année et suivantes : loyer de base à 300 € HT / mois

Ce loyer s’entend pour l’usage d’un bureau et des parties communes.						    
												            --> à suivre



Délibération 2025/035 – Fixation des loyers et conditions d’occupation de la maison pluridiscipli-
naire (suite) :

Article 2 : Charges

Des charges mensuelles fixes de 20 € s’ajoutent au loyer. 

Article 3 : Clause d’engagement 

Le bénéfice des loyers rabaissés des 2 premières années est conditionné à une occupation des bureaux 
par les professionnels à minima de 5 ans. A défaut, le professionnel sera redevable de la différence des 
montants non perçus par rapport au loyer de base.

Article 4 : Convention d’occupation

Une convention d’occupation précaire ou un bail professionnel sera signé avec chaque occupant, pré-
cisant les modalités de location, les obligations respectives, la durée, et les conditions de résiliation.

Article 5 : Mise à disposition du studio

Un studio aménagé au sein de la Maison Pluridisciplinaire pourra être loué à destination des profes-
sionnels selon les modalités suivantes :

•	 À la nuitée 

•	 À la semaine 

•	 Au mois 

Les tarifs exacts seront fixés par arrêté du Maire, en fonction des charges réelles, de la durée de séjour et 
du niveau d’équipement du studio. Les charges sont incluses dans les tarifs de nuitée, semaine et mois

Article 6 : Entrée en vigueur

La présente délibération entre en vigueur immédiatement. Les contrats en cours seront adaptés selon 
les termes fixés ci-dessus,

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité  :

•	 APPROUVE les conditions de location des locaux de la maison pluridisciplinaire.

•	 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces administratives et comp-
tables relatives à ce dossier.

Délibération 2025/036 – Redon Agglomération : demandes de subvention au titre des Fonds de 
Concours :

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commune dispose de reliquats sur l’enveloppe 
2023 (5 833.24 €) et 2024 (11 833.24 €) des fonds de concours. Il est possible de les attribuer à des pro-
jets d’investissement sous maîtrise d’ouvrage communale ; les travaux ne devant pas être terminés lors 
du dépôt du dossier.

Monsieur le Maire propose d’attribuer ces reliquats aux investissements suivants, dont les travaux ne 
sont pas commencés à ce jour et ne bénéficient d’aucune subvention :

  - Modernisation de voirie : devis EUROVIA pour 29 568.90 € HT

  - Maçonnerie Maison touristique «Le Grand Chemin» : devis EURL LOLLIVIER-MESNIL pour 10 985 € HT

  - Couverture Maison touristique «Le Grand Chemin» : devis MOREAU COUVERTURE pour 4 472.26 € HT

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 AUTORISE Monsieur le Maire à présenter la demande de subvention auprès de Redon Agglomé-
ration au titre des Fonds de Concours, reliquats 2023 et 2024, pour les travaux d’investissement 
mentionnés ci-dessus et à signer toutes les pièces administratives et comptables se rapportant à ce 
dossier.



Informations et questions diverses portées au Conseil Municipal :

1 / Tarif des concessions au cimetière :

Suite à la reprise des concessions au cimetière, la question était posée de conserver ou non les tarifs en 
vigueur. Après discussion, le Conseil Municipal décide de ne pas changer les tarfis actuels des conces-
sions. 

Une nouvelle procédure de reprise des concessions pourra avoir lieu prochainement pour les conces-
sions en état d’abandon.

Rappel : un monument a été réalisé par les Services techniques au cimetière de Brain pour le jardin du 
souvenir. Les plaques peuvent être commandées en mairie.

 2 / Lots constructibles dans les lotissements :

La question est posée de savoir le nombre de lots vendus dans les lotissements communaux. A ce jour, 
il y a deux lots en cours de vente au lotissement de Brain et 1 lot à la Chapelle. Il reste donc 4 lots à céder 
au total.

3 / Maison pluridisciplinaire :

Les travaux de la maison pluridisciplinaire sont maintenant terminés. M. Quentin Biard Pinçon a d’ores 
et déjà emmenagé dans un des trois cabinets disponibles. Une porte ouverte a eu lieu mi octobre et les 
travaux de communication et de promotion de ces cabinets sont toujours en cours avec nos partenaires.

4 / Travaux aménagement des bourgs :

La question est posée de savoir si les travaux de voirie des bourgs sont programmés. Dans la mesure où 
l’étude portée par le cabinet d’architecture Socle n’est pas encore rendue, cette programmation ne peut 
pas encore être réalisée. Dans le cadre des ces aménagements, aucune prise de recharge pour voiture 
électriques n’est prévue, ni recommandée dans l’étude.

5 / Marché de Noël :

Un marché de Noël sera organisé le 7 décembre sur la place de la Chapelle.

Celui de Brain est préssenti pour être organisé par les agités du Local le 20 décembre en soirée

6 / Défense incendie :

En raison de l’absence de M. Mouroux Grégoire en charge de ces dossiers, un point sur le sujet pourra 
être fait à la prochaine séance du conseil municipal.

7 / Enquête publique servitudes électromagnétiques :

Une enquête publique menée par la préfecture concernant les servitudes électromagnétiques a eu lieu 
en septembre. Cette enquête visait à actualiser les périmètres de servitude des ondes hertziennes qui 
pourront être portés dans les PLUi. Bien qu’une permanence ait eu lieu sur la commune, notre territoire 
n’est pas spécialement impacté.

8 / Projet minier Taranis :

Nous n’avons pas de nouvelles sur ce dossier à ce jour si ce n’est que la date limite de décision de l’Etat 
a été repoussée de plusieurs mois.

---------------    Fin de séance   ---------------

A l’agenda ....

Cérémonie du 11 novembre :

10h30 : Dépôt de gerbe à la Chapelle

11h : Cérémonie au monument de Brain

Bal Folk de l’Automne le 14 novembre :

Organisé par le Petit Festival








